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semaine nationale d’Action: santé et services sociaux
Du 23 au 27 février 2009

La pauvreté est le premier déterminant de la santé. 
La voie la plus efficace pour réaliser le droit de touTEs les QuébécoiSEs à 

la santé et améliorer le bien-être collectif est de hausser le revenu 
des personnes vivant la pauvreté.

Parallèlement, il faut améliorer le système public de soins de santé 
et de services sociaux afin de garantir l’accès à des soins de qualité 

pour l’ensemble de la population et la couverture des besoins 
essentiels. Il faut soutenir adéquatement les ressources et les groupes 

communautaires que la population s’est elle-même donnés 
dans une perspective de santé globale

Moins de pauvreté. Plus de santé.
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• Que le système de santé reste gratuit et universel.

• Que la gratuité des médicaments soit assurée à toutes les personnes 
vivant avec un revenu inférieur à la mesure du panier de consommation, 
dans le cadre de l’actuel régime d’assurance médicaments.

• Dans l’optique de la prévention de la pauvreté, que l’offre de services 
de première ligne, dont les soins à domicile et les ressources en santé 
mentale, voie son financement augmenter.

Vous avez entre les mains le texte d’une 
pétition qui circule actuellement au Québec 
à l’initiative du Collectif pour un Québec 
sans pauvreté. Le but est de démontrer à 
l’Assemblée nationale notre volonté com-
mune de faire du Québec une société sans 
pauvreté et de l’engager, au nom des droits 
humains, à agir contre la pauvreté, ici, dès 
maintenant.

Nous, citoyennes et citoyens du Québec, voulons avancer sur 
la route d’un Québec sans pauvreté, au nom des droits, afin de 
devenir une société riche de tout son monde. 

En conséquence, de concert avec le Collectif pour un Québec 
sans pauvreté,

NOUS DEMANDONS à l’Assemblée nationale, pour mettre en 
œuvre l’esprit de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et
l’exclusion sociale, de veiller à ce que le gouvernement prenne 
les mesures nécessaires pour :

que toutes les citoyennes et tous les citoyens aient accès, sans 
discrimination, à des services publics universels de qualité;

que le salaire minimum soit fixé à 10,16 $/heure (2007) et 
révisé annuellement afin qu’une personne seule travaillant 
40 heures/semaine sorte de la pauvreté;

que les protections publiques soient haussées et ajustées 
annuellement pour assurer à toute personne un revenu au 
moins égal à la mesure du panier de consommation, soit 
13 267 $/an (2007), afin de préserver sa santé et sa dignité.  

Nom (en lettres moulées)

Municipalité et/ou code postal

Signature

Retourner avant le 1er décembre 2008 31 mars 2009

Cette pétition,
J’en parle, 

je la fais signer !

Pétition à l’Assemblée nationale du Québec

Collectif pour un Québec sans pauvreté
www.pauvrete.qc.ca

165, rue Carillon, local 309, Québec (Québec), G1K 9E9, Canada
Téléphone: (418) 525-0040. Télécopieur; (418) 525-0740. Courriel: collectif @ pauvrete.qc.ca

Le Collectif pour un Québec sans pauvreté regroupe 32 organisations québécoises, 
populaires, communautaires, syndicales, religieuses, féministes, étudiantes, coopéra-
tives ainsi que des collectifs régionaux dans presque toutes les régions du Québec. 
Les personnes en situation de pauvreté y sont des actrices privilégiées. Il vise à établir, 
de façon pluraliste et non partisane, les conditions nécessaires vers un Québec sans 
pauvreté.
Le Collectif est à l’origine, par sa proposition de loi sur l’élimination de la pauvreté et 
par la mobilisation citoyenne qui l’a accompagnée, du débat public qui a conduit à la 
Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, votée à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale en décembre 2002. i
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Mission collective : 
bâtir un Québec sans pauvreté

J’ai signé la pétition le __________________

•

•

•

La pétition: on la signe, on en 
parle, on la fait signer!

Tout le monde au Québec peut signer le carton de 
pétition. Chaque personne peut aussi le diffuser 
auprès de son groupe, de sa famille, de ses 
collègues de travail. Les groupes peuvent organiser 
des séances de signature dans des endroits publics 
ou animer des rencontres de sensibilisation.

La lettre d’appui: 
la force du réseau

Vu que seules les personnes peuvent signer des 
pétitions, les organisations sont invitées à appuyer 
la campagne sous forme de lettre d’appui. Cet 
appui (de groupes, d’institutions, de syndicats, 
d’entreprises, etc.) démontre la force du réseau 
que nous constituons ensemble. Chaque appui 
peut en amener d’autres. 

Quels moyens prendre ?

semaine nationale d’Action:

Durant cette semaine comme pour toute la campagne, le Collectif met à la disposition des personnes et des groupes 
intéressés à soutenir les trois revendications deux outils pour recueillir les appuis: le carton de pétition et la lettre 
d’appui.

POurquoi La santé et les services sociaux ?

Le défi:
faire la démonstration 

de notre capacité 
collective à changer 

les choses.

Moins de pauvreté, ça veut dire plus de santé. Voilà pourquoi le Collectif pour un Québec sans pauvreté profite de sa 
campagne MISSION COLLECTIVE: bâtir un QUébec sans pauvreté pour tenir la SEMAINE NATIONALE 
D’ACTION: santé et services sociaux. Le but de cette semaine est de rejoindre et mobiliser différents acteurs et 
actrices tant du réseau de la santé et des services sociaux que des organismes comunautaires et de l’ensemble du mouvement 
citoyen, afin qu’ils et elles apportent leur appui à cette campagne. L’une des trois revendications de la campagne porte sur 
les services publics. Voici les demandes que les membres du Collectif croient les plus urgentes en ce qui a trait à la santé 
et aux services sociaux:
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En marge du réseau institutionnel de santé et de services sociaux, la population s’est elle-même donné des ressources 
communautaires pour faire face à de nombreux problèmes sociaux: isolement, violence aux femmes, pauvreté, itinérance, 
discrimination, exclusion par les préjugés, etc. En plus de répondre aux besoins des personnes, ces groupes forment un 
tissu communautaire serré et transforment les dynamiques de notre société par des solutions collectives. Il faut reconnaître 
leur apport et les financer adéquatement dans une perspective de santé globale qui inclut la dimension sociale.



santé et services sociaux

• Les organismes communautaires
• Les syndicats locaux de professionnelLES 
de la santé
• Les associations et ordres professionnels
• Les Agences, les Directions de santé 
publique et les Centres de santé et services 
sociaux

• Les hôpitaux, CHSLD, etc.
• Les cliniques médicales
• Les facultés de médecine et de sciences       
infirmières
• Les Centres jeunesse
• Les Centres de réadaptation

QUi mobiliser ?
Voici quelques suggestions d’institutions, de programmes, de groupes reliés à la santé et aux services sociaux, présents dans 
toutes les régions du Québec, où il est possible de faire circuler la campagne et de recueillir des appuis:

Quelles actions poser ?

Comment le faire ?

• Organiser des actions communes entre syndicats de la santé et groupes 
communautaires;

• Organiser une semaine de signature dans les groupes communautaires en santé 
et services sociaux;

• Tenir des kiosques de signature dans les institutions du système de santé, par 
exemple à la cafétéria sur les heures de repas;

• Organiser des conférences dans les CLSC/CHSLD et les lieux publics sur les liens 
entre pauvreté et santé avec des représentantEs du réseau de la santé;

• Aller chercher l’appui institutionnel en faisant signer la lettre d’appui par les 
instances locales et régionales de santé.

Voici quelques idées d’actions possibles:

La mobilisation autour de la SEMAINE NATIONALE D’ACTION: santé et services sociaux 
est une bonne occasion de créer des alliances au niveau local et de renforcer la toile des solidarités. 
Par exemple, le Collectif compte, en plus de 32 organisations nationales actives sur tout le territoire, 
plus d’une douzaine de collectifs régionaux dans autant de régions du Québec. Pourquoi un organisme 
communautaire n’inviterait-il pas un collectif régional pour une présentation avant un blitz de signatures? 
Des étudiantEs en formation pourraient très bien se joindre à un syndicat d’infirmières afin de faire 
signer les représentants d’un Centre de santé lors d’une rencontre. Il n’y a pas de limite! La liste des 
coordonnées des collectifs régionaux est toujours sur le site du Collectif, www.pauvrete.qc.ca. Une 
liste régionalisée des différentEs acteurs et actrices du réseau de la santé et des services sociaux est 
disponible sur demande au Collectif. C’est facile de se parler, d’être solidaires et d’agir ensemble!
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Nous, citoyennes et citoyens du Québec, voulons avancer sur 

la route d’un Québec sans pauvreté, au nom des droits, afin de 

devenir une société riche de tout son monde. 

En conséquence, de concert avec le Collectif pour un Québec 

sans pauvreté,

NOUS DEMANDONS à l’Assemblée nationale, pour mettre en 

œuvre l’esprit de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et

l’exclusion sociale, de veiller à ce que le gouvernement prenne 

les mesures nécessaires pour :

que toutes les citoyennes et tous les citoyens aient accès, sans 

discrimination, à des services publics universels de qualité;

que le salaire minimum soit fixé à 10,16 $/heure (2007) et 

révisé annuellement afin qu’une personne seule travaillant 

je la fais signer !

Pétition à l’Assemblée nationale du Québec

Mission collective : 
bâtir un Québec sans pauvreté

•

•
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Mission collective : 
bâtir un Québec sans pauvreté
MISSION COLLECTIVE : bâtir un Québec sans pauvreté est une campagne de mobilisation pour démontrer à l’Assemblée 
nationale notre volonté commune de faire du Québec une société sans pauvreté et l’engager, au nom des droits humains, 
à combattre la pauvreté, ici, dès maintenant. Il faut prendre les mesures nécessaires pour:

• Que toutes les citoyennes et tous les citoyens aient accès, sans 
discrimination, à des services publics universels de qualité; 

• Que le salaire minimum soit fixé à 10,16 $/heure (2007) et révisé 
annuellement afin qu’une personne seule travaillant 40 heures/semaine 
sorte de la pauvreté;

• Que les protections publiques soient haussées et ajustées annuellement 
pour assurer à toute personne un revenu au moins égal à la mesure du 
panier de consommation, soit 13 267 $/an (2007), afin de préserver sa 
santé et sa dignité.

semaine nationale d’Action: 
La pauvreté? Chez nous, c’Est assez!

Du 23 au 27 mars 2009

Partout au Québec, des milliers d’organisations et de personnes luttent quotidiennement 
dans leur milieu contre la pauvreté. La semaine du 23 au 27 mars 2009 a été désignée 
comme la Semaine nationale d’action: la pauvreté? Chez nous, 
c’est assez!. La campagne MISSION COLLECTIVE sera orientée davantage vers tous 
les groupes et organisations qui luttent contre la pauvreté dans les quartiers, les villes, 
les villages, les MRC, les régions du Québec: groupes communautaires et de défense de 
droits, organismes de développement local et régional, entreprises d’économie sociale, 
syndicats, coopératives, etc. Passez le message!

Le Collectif pour un Québec sans pauvreté
Le Collectif pour un Québec sans pauvreté regroupe 32 organisations nationales québécoises, ainsi que des collectifs régionaux 

dans presque toutes les régions du Québec. Il vise à jeter les bases d’un Québec sans pauvreté, en associant les personnes en 
situation de pauvreté à toutes les délibérations, décisions et actions qui les concernent. Il est à l’origine du débat public qui a 
conduit à la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale votée à l’unanimité par l’Assemblée nationale en 2002.

La campagne se poursuit jusqu’au 31 mars 2009.

Il est préférable de retourner les documents signés au Collectif tout au long de la campagne 
afin qu’il puisse suivre la progression des signatures et des lettres d’appui. 

Tout le matériel de campagne est disponible au www.pauvrete.qc.ca
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À venir:


